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L’ONU, un produit de la Seconde Guerre mondiale ?

Manuel pp. 42-43

Documents 1 et 2

1. Quels sont les objectifs de l’ONU ?

Comme le montre l’affiche figurant les représentants des deux dictatures nazie et japonaise derrière les barreaux d’une prison formée par les poteaux des drapeaux des premiers États membres de l’ONU, les objectifs sont de « maintenir la paix et la sécurité », c’est-à-dire un ordre international fondé sur la paix et la coopération des peuples. 

La jeune institution prétend instituer la justice, l’égalité en droit des peuples, la coopération internationale, les droits de l’homme.

Les États-Unis et l’URSS s’assurent un droit de veto et l’étendent aux autres membres du Conseil permanent de sécurité afin de ne pas dépendre d’une institution supranationale.

 L’ambition universaliste de l’ONU est donc fortement marquée. À la fois association de gouvernements et organisation internationale, l’institution entend fonder la nouvelle diplomatie sur des mécanismes juridiques universels.

Documents 3 et 4

2. Quel est le poids des grandes puissances dans le fonctionnement de l’ONU ?

Les grandes puissances ont par définition les moyens (militaires, économiques, idéologiques) d’imposer leurs vues ; elles ont été les créatrices de l’institution et l’ont pensée en fonction de leur intérêt. Leur poids est donc central dans l’ONU : elles tiennent les clés de toutes les décisions d’ordre pratique, ne laissant à l’Assemblée générale que la possibilité de voter des déclarations de principe, des intentions ou des recommandations.

 Ce contrôle pratique s’effectue par le recours au droit de veto attribué à chacun des cinq membres permanents du Conseil de sécurité, mais aussi par un pouvoir de contrôle (allant jusqu’au veto) sur l’utilisation des fonds des institutions monétaires, financières, économiques, culturelles dont elles sont les principaux contributeurs.

3. Qu’en est-il alors du principe d’égalité

entre les nations affirmé dans le document 2 ?

Ce pouvoir paraît en contradiction avec le principe d’égalité des droits des nations, mais cette égalité ne concerne que le droit des nations à participer à l’Assemblée générale, conçue comme un Parlement de ses membres, alors que le veto concerne le Conseil permanent de sécurité, conçu comme l’appareil exécutif volontairement confié aux cinq Grands – reconnus comme tels par l’ensemble des nations membres qui signent librement la Charte constitutive – et que le pouvoir de contrôle et de veto revient en fait aux premiers fournisseurs des moyens financiers et économiques d’action internationale.

Document 5

4. En quoi cette déclaration reflète-t-elle les préoccupations de l’après-guerre ?

La Déclaration des droits de l’homme se réfère implicitement aux causes, événements et circonstances de la Seconde Guerre mondiale et constitue de ce fait l’un des outils mis à disposition de l’ONU pour préserver et conforter la paix et la sécurité internationales. Ce texte est universel par son contenu. Cependant, compte tenu de ce contexte, sa portée est concrètement limitée puisqu’il n’engage que ses signataires.

Par ailleurs, une condamnation de principe ne deviendrait condamnation en droit qu’après jugement de la Cour internationale et ne pourrait se traduire par des actions punitives (militaires, économiques) qu’à la condition que tous les Grands disposant de veto le veuillent dans le cadre de l’ONU (ou bien qu’une partie se risque à intervenir hors de l’ONU pour exécuter une décision de l’Assemblée générale de l’ONU).



Réponse organisée au sujet

L’ONU, un produit de la Seconde Guerre mondiale ?

Proposition de plan :

I. L’ONU est un produit de la guerre parce qu’elle confie aux vainqueurs la charge de maintenir la paix.

· Evoquer la naissance / principes fondateurs dans la Charte de l’Atlantique
· Evoquer le poids des vainqueurs dans le fonctionnement de l’ONU

· Une réorganisation du monde avec des institutions affiliées pour remettre le monde en ordre sur le plan économique ou juridique mais les règles sont profondément inspirées par les grands (libéralisme)

II. L’ONU est un produit de la guerre parce qu’elle reconnaît l’égalité en droit des nations, principe dont la négation par l’Axe avait conduit le monde à la guerre. 

· Définition du terme Nation

· Rappeler que l’All au nom du pangermanisme et de l’espace vital a dépecé la Tchécoslovaquie, la Pologne, que le Japon au nom de l’impérialisme et de la supériorité japonaise a envahi les territoires asiatiques

· Rappeler l’impuissance de la SDN => l’ONU doit être mieux armée (Casques bleus  et « mesures collectives efficaces »)

· Reconnaissance de la souveraineté des Etats, de l’intégrité de leurs frontières et de l’égalité des peuples 
· TOUTEFOIS 2 limites : la place des vaincus dans cette organisation et l’absence des peuples colonisés alors que certains droits fondamentaux comme le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes sont rappelés.

III. L’ONU est un produit de la guerre parce qu’elle reconnaît à chaque homme des droits universels, principe dont la négation avait été la cause des crimes
· Rappeler l’horreur de la déportation, des camps et du génocide qui s’est produite  au nom de la négation de la liberté de penser, de l’infériorité d’une race, du refus de la différence…

· La DUDH rappelle les droits individuels et collectifs fondamentaux

· Mise en place d’une justice internationale pour juger les crimes contre l’humanité.
 RQ : On pourrait aussi évoquer l’idée que toutes les « nations » ne sont pas représentées car les peuples colonisés  n’ont pas  de représentants à l’ONU 





METHODE  


cette correction ne fait pas de citation directe des documents . or c’est absolument nécessaire pour éviter la paraphrase.


Vous noterez que la contextualisation  est fondamentale pour traiter le sujet.








